
Délibération n°M2020-133

Séance ordinaire du vendredi 31 juillet 2020

L’an deux mille-vingt et le trente et un juillet, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Michaël DELAFOSSE.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Hors commission

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Tasnime  AKBARALY,  William  ARS,  Florence  AUBY,  Jean-
François  AUDRIN,  Yves  BARRAL,  Mathilde  BORNE,  Florence
BRAU,  Emilie  CABELLO,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud
CALVAT, Michel  CALVO, Stéphane CHAMPAY, Roger-Yannick
CHARTIER,  Bernadette  CONTE-ARRANZ,  Sébastien  COTE,
Michaël  DELAFOSSE,  Serge  DESSEIGNE,  Brigitte
DEVOISSELLE, Zohra DIRHOUSSI, Fanny DOMBRE-COSTE,
Alenka DOULAIN, Abdi EL KANDOUSSI, Hind EMAD, Mylène
FOURCADE,  Julie  FRÊCHE,  Clara  GIMENEZ,  Serge
GUISEPPIN,  Clare  HART,  Régine  ILLAIRE,  Laurent  JAOUL,
Frédéric  LAFFORGUE, Guy LAURET, Max LEVITA,  Nathalie
LEVY, Eliane LLORET, Lionel LOPEZ, Sophiane MANSOURIA,
Coralie MANTION, Marie MASSART, Jean-Luc MEISSONNIER,
Julien MIRO, Séverine MONIN, Arnaud MOYNIER, Véronique
NEGRET,  Laurent  NISON,  Clothilde  OLLIER,  Marie-Delphine
PARPILLON, Bruno PATERNOT, Yvon PELLET, Eric PENSO,
Céline  PINTARD,  Joël  RAYMOND,  René  REVOL,  Manu
REYNAUD, Catherine RIBOT, Jean-Pierre RICO, François RIO,
Sylvie ROS-ROUART, Séverine SAINT-MARTIN, Mikel SEBLIN,
Charles SULTAN, Radia TIKOUK, Bernard TRAVIER, François
VASQUEZ,  Claudine  VASSAS  MEJRI,  Joël  VERA,  Patricia
WEBER. Gilles CUSIN, suppléant de Isabelle TOUZARD .

Absent(es) ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Mohed  ALTRAD,  Christian  ASSAF,  Boris  BELLANGER,
Christophe BOURDIN, Véronique BRUNET, Maryse FAYE, Jean-
Noël  FOURCADE,  Jacques  MARTINIER,  Cyril  MEUNIER,
Patricia MIRALLES, Anne RIMBERT, Agnès SAURAT, Philippe
SAUREL, Jean-Luc SAVY, Célia SERRANO, Joëlle URBANI.

Absent(es) / Excusé(es) : 
Michel ASLANIAN, Geniès BALAZUN, Michelle CASSAR, Jackie
GALABRUN-BOULBES,  Nicole  MARIN-KHOURY,  Isabelle
MARSALA, Hervé MARTIN, Soune SERRE
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Hors commission - Pôle de compétitivité Eurobiomed - Adhésion à l'association -
Désignation d'un représentant - Autorisation

Monsieur Michaël DELAFOSSE, Président, rapporte :

Fondée en 2009 par l’ensemble des acteurs de la filière santé des régions Provence Alpes Côte d'Azur et
Languedoc-Roussillon  (désormais  Occitanie),  l’association EUROBIOMED est  un pôle de  compétitivité
santé. EUROBIOMED offre des ressources et propose des solutions dédiées aux sociétés et aux organismes
de recherche de la filière santé pour les aider à innover, à se financer, à se développer et à atteindre leurs
objectifs stratégiques et commerciaux afin d’améliorer la prise en charge et la vie des patients. Ce pôle qui
couvrait initialement les régions Languedoc Roussillon et Paca s’est étendu à toute l’Occitanie en fusionnant
avec le pôle de l’ex-Midi-Pyrénées CANCER-BIO-SANTE par absorption.

Cette  fusion contribue  à  créer  l’un  des  premiers  clusters  européens  de PME du secteur  de  la  santé.  Il
comptait 380 adhérents à sa création. L’objectif est qu’ils soient 500 à l’horizon 2022 pour en faire un des
principaux clusters de PME en Europe dans le secteur de la santé. Dans le cadre de la phase IV des pôles de
compétitivité, une nouvelle feuille de route 2019-2022 a été établie par Eurobiomed. La stratégie du pôle
comporte quatre volets : la prévention et la prédiction ; le diagnostic ; les choix personnalisés ; le suivi du
parcours  de  santé.  Et  des  thèmes  majeurs  :  l’expérience  du  patient,  les  outils  de  santé  numérique,  les
thérapies innovantes, les objets connectés…

Montpellier Méditerranée Métropole apporte son soutien financier à l’association EUROBIOMED depuis sa
création. Pour l’année 2020 Montpellier Méditerranée Métropole a déjà délibéré (délibération n°M2019-781
du  Conseil  de  Métropole  du  18  décembre  2019)  l’attribution  d’une  subvention  de  40 000  €  pour  le
fonctionnement du pôle ainsi qu’une subvention de 20 000 € pour l’action Cell Comp.

Dans le cadre de cette fusion/absorption, réalisée le 20 septembre 2019, de nouveaux statuts ont été adoptés
par le nouveau pôle EUROBIOMED. En application de ces statuts, un collège 4 a été créé afin de rassembler
«  les  Collectivités  territoriales  financeurs  du pôle  et  autres  financeurs  publics  du pôle  ».  En outre,  les
nouveaux statuts réservent 6 sièges au Conseil d’administration pour les membres financeurs du collège 4.
Les  financeurs  publics  du  pôle  peuvent  ainsi  adhérer  au  Pôle  EUROBIOMED  afin  de  participer  aux
assemblées générales de l’Association en qualité de membres du collège 4, mais également, participer au
Conseil  d’administration  de  l’Association  en  qualité  de  représentant  du  collège  4  sous  réserve  d’être
désignés en cette qualité par leur collège.

Conformément aux dispositions de l’article 6.2 des statuts de l’Association précisé par le règlement intérieur,
les  financeurs  d’EUROBIOMED,  ont  la  possibilité  d’adhérer  à  ce  collège  par  l’envoi  d’un  bulletin
d’adhésion à l’association. Chaque membre est représenté par son représentant légal en exercice ou par toute
autre personne dont l’habilitation à cet effet aura été notifiée au bureau lors de l’adhésion. Le changement
éventuel de représentant doit également être notifié par écrit au bureau de l’association. Lorsqu’il s’agit
d’une première adhésion le bureau se prononce sur l’agrément du candidat et l’informe de sa décision dans
un délai  de 15 jours à  compter  de sa  délibération.  La durée de l’adhésion est  annuelle  et  expire  le  31
décembre  de  chaque  année.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent  également  être  adressées  à
l’association par l’envoi d’un bulletin d’adhésion. Les membres du collège 4 sont dispensés du paiement
d’une cotisation.

L’article 8.1 des statuts de l’association précise que « le Conseil d’administration peut compter jusqu’à 6
représentants issus du collège 4 dont 3 membres de la région Provence Alpes Côte d’Azur et 3 membres de
la région Occitanie ». Chaque collège désigne en son sein ses représentants lors de l’assemblée générale. 

Ainsi, lors de la prochaine assemblée générale qui devrait se réunir avant la fin de l’année 2020, les membres
du collège 4 pourront désigner jusqu’à 6 représentants au Conseil d’administration dont 3 membres de la
région  Provence  Alpes  Côte  d’Azur  et  3  membres  de  la  région  Occitanie  afin  de  respecter  l’équilibre
souhaité dans la représentation des territoires. 

Les personnes morales participant au Conseil d’Administration sont représentées par la personne habilitée et
désignée sur le bulletin d’adhésion en tant que membre de l’association. 

Il est donc proposé de désigner un élu habilité à représenter Montpellier Méditerranée Métropole en tant que
membre de l’association Eurobiomed au sein du collège 4, à participer aux assemblées générales du pôle et à
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candidater  pour  représenter  la  Métropole  au  Conseil  d’Administration  du  pôle  lors  de  sa  prochaine
Assemblée Générale. 

Monsieur le Président propose la candidature de Madame Hind EMAD.

Aucune autre candidature n’est proposée par l’Assemblée.

Il est proposé au Conseil de décider à l’unanimité de procéder à cette désignation par un vote à main levée,
en application de l’article L.2121-21 du Code général des collectivités territoriales.

En conséquence, il est proposé au Conseil :

- d’approuver l’adhésion à l’association Eurobiomed ; 
- de décider à l’unanimité de procéder à la désignation par un vote à main levée en application de l’article
L.2121-21 du Code général des collectivités territoriales ;
- de désigner Madame Hind EMAD au sein du collège 4 de l’association Eurobiomed, et de l’autoriser à
exercer toutes les fonctions dans ce cadre ; 
- d’autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer
tout document relatif à cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 84 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 06/08/20 

Pour extrait conforme, 

Signé. 

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 7 août 2020
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20200731-105908-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 07/08/20

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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